
         Domfront, 7.1.2023

 Monsieur le Maire,

Dans le récent Bulletin municipal n°10, Hiver 2023, p.9, la municipalité sollicite l’avis de la
population de Domfront à propos de la graphie à adopter pour le nom « normand » de la ville à
apposer sur des panneaux « bilingues » placés aux entrées routières.

On peut s’interroger sur le bien-fondé d’une telle initiative, qui s’inscrit dans un mouvement
« régionaliste » national qui veut promouvoir les langues et les patois locaux. Cela relève beaucoup
d’un effet de mode, mais pas seulement. Cela participe aussi de l’effacement de l’État, concurrencé
à sa base par le régionalisme, voire le localisme, et au-dessus par le supra-nationalisme européen,
voire par la mondialisation.

Au-delà de ce débat, pourtant éminemment politique et fondamental, surtout dans un pays
dont la tradition centralisatrice ne s’était jamais démentie, de la monarchie de l’Ancien Régime, et
même dès  le  Moyen-âge,  au  jacobinisme fédérateur  de  la  Révolution,  puis  de  l’Empire  et  des
régimes républicains qui se sont succédé ensuite, on peut s’interroger sur la promotion d’un patois,
qui repose surtout sur la prononciation et des tournures particulières, augmenté parfois de certains
termes spécifiques. Est-ce bien une langue au sens strict ? On constate qu’il n’est nulle part question
de reconnaître l’existence d’une langue normande. Je serai personnellement plus attaché au fait que
les jeunes générations s’expriment dans un français correct, tant à l’écrit qu’à l’oral, ce qui est de
moins en moins le  cas de nos jours.  La  déliquescence  en ce domaine est  devenue péniblement
supportable.

Le problème du patois normand est qu’il n’a été par définition guère écrit, sauf peut-être dans
des ouvrages très récents ;  c’était  surtout question d’accent et de conversations vernaculaires.  Je
n’oserai donc dire comment on prononçait  le nom de notre ville dans les temps anciens (Gérard
Louise a cependant noté qu’on devait prononcer Mantilleu pour Mantilly, puisqu’on le trouve écrit
ainsi dans un document de 1299). Par contre, je peux dire comment on l’écrivait.  Je résume ci-
dessous, sans donner les cotes des manuscrits originaux que j’ai consultés ; je ne me réfère pas à des
transcriptions,  qui  peuvent  ne  pas  être  entièrement  fidèles,  sauf  pour  les  chroniques  les  plus
anciennes, pour lesquelles j’utilise leurs éditions plus ou moins récentes :

- ces dernières emploient le plus souvent  Domfront et les adjectifs  domfrontis, domfrontensis en
latin  (charte  de  fondation  de  l’abbaye  de  Lonlay  par  Guillaume  de  Bellême,  vers  1015-1025,
Chromique de Ducs de Normandie par Benoît de Sainte-Maure), mais aussi Danfront (Guillaume de
Poitiers,  Histoire  de  Guillaume  le  Conquérant,  Wace,  Roman  de  Rou),  en  latin  ou  en  langue
vernaculaire.
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-  Ordéric  Vital,  dans  son  Histoire  ecclésiastique (en  fait  une  chronique  de  l’histoire  de  la
Normandie),  emploie  Damfront,  vers 1135, avec m, ainsi  que le  roi  Henri  II  dans la  charte  de
franchise accordée aux bourgeois de Domfront en 1156 (en latin). 

- Au début du XIIIe siècle, on trouve Danfront dans une charte du roi Philippe Auguste (1204), puis
Damfront (Philippe Hurepel,1223, partage des biens de Philippe Hurel, 1235, aveu de Gaucher de
Châtillon à Louis IX pour le château, 1246), en latin.

- À la fin du XIIIe siècle, au XIVe et au XVe, le nom de la ville est presque systématiquement écrit
Danfront (en français ; comptes des baillis de Robert II d’Artois 1289-1302, enquête contre le bailli
Jean de Carcassonne 1292, comptes de la vicomté de 1332 à 1342, documents « anglais » pendant la
guerre de Cent Ans, mais rédigés sans doute par des clercs français). On peut cependant parfois lire
Dampfront (comptes de travaux du vicomte Pierre d’Avranches, 1335, travaux au château en 1437,
dans  lequel  on  trouve  les  deux  formes),  ou  Dompfront (Livre  de  Marie  d’Espagne  [enquête
forestière], 1346).

- À partir du XVIIe siècle, la graphie Dompfront s’impose (par exemple pièce d’un procès pour une
place à l’église Saint-Julien, 1631, procès-verbal d’inspection des remparts de la ville, 1675).

Le p ne devait pas se prononcer, et la forme actuelle Domfront semble être définitivement employée
à partir du XVIIIe (exemple, copie du manuscrit de Boispitard en 1738), mais je n’ai pas cherché
plus pour ces époques tardives.

Donc quelle époque faut-il considérer ? Moyen-âge et Renaissance, ou époque plus récente,
XVIIIe – XIXe siècle, voire début XXe ? En tout état de cause, il a toujours été mis un T à la fin à
l’écrit. C’est d’ailleurs logique, si on considère que le nom de la ville provient de saint Front qui
aurait été un des évangélisateurs du Passais au VIe siècle.

Veuillez agréer Monsieur le Maire, l’expression de ma meilleure considération.

J-Ph. CORMIER
Président de l’ARCD.


